COMMUNE  d'AUSSAC-VADALLE				


                CHARENTE


	


NOTE DE SERVICE  01/2000





Objet : Vérification du matériel communal





Dans le cadre de la nécessaire prévention des accidents, il m’apparaît indispensable de mettre en place un contrôle régulier des matériels utilisés par le public. Chaque contrôle fera l’objet d’un enregistrement dans le registre de contrôle. A cet effet, les dispositions ci-après sont applicables :





dans la salle communale


Madame JEANNOT doit vérifier les chaises au moins une fois par mois. Si une ou plusieurs chaises sont à réparer elle doit avertir aussitôt Monsieur Jean-Jacques BULLIER qui les enlèvera de la salle communale pour les réparer.





Les appareils électroménagers (réfrigérateur - gazinière - chauffe-eau - hotte aspirante) doivent être vérifier par Monsieur Jean-Jacques BULLIER une fois par mois. A la vérification si un problème est détecté, il doit immédiatement en référer à Monsieur le Maire. Dans l’attente d’une décision, il doit sur le champ faire cesser le risque encouru, par exemple en mettant hors d’usage l’appareil en cause.





Les radiateurs doivent être vérifiés une fois par mois par Monsieur Jean-Jacques BULLIER. A la vérification si un problème est détecté, il doit immédiatement en référer à Monsieur le Maire. Dans l’attente d’une décision, il doit sur le champ faire cesser le risque encouru, par exemple en mettant hors d’usage le ou les radiateurs défectueux.





atelier municipal


Tous les outils et engins agricoles doivent être entretenus régulièrement et vérifié une fois par mois par Monsieur Jean-Jacques BULLIER. Si une panne ou une détérioration du matériel est décélée, il doit immédiatement en avertir Monsieur le Maire et prendre les mesures nécessaires aux réparations. 


Il est strictement interdit de mettre en service des outils présentant un défaut quel qu’il soit.





Eclairage public


Monsieur Jean-Jacques BULLIER est chargé de vérifier mensuellement l’éclairages public afin de prévenir le plus rapidement possible le Syndicat Départemental d’Electrification pour un dépannage dans les 24 heures. Cette vérification doit être accentuée du mois d’Octobre au mois de Mars (durant l’hiver). afin d’éviter tout incident qui pourrait nuire à la sécurité des usagers des voies de la commune.





J’attends de chacun un stricte respect de ces contrôles et je vous demande de me faire part de vos suggestions dans ce domaine.


	


	Le Maire,


	Gérard LIOT
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